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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le chef du DFAE n'omit cependant pas de mentionner la responsabilité des pays
industrialisés — y compris la Suisse — dans cette impasse, notamment par leurs
exportations de technologies avancées ou d'armes. Une meilleure appréciation dans
ces livraisons s'imposerait donc, selon le conseiller fédéral, ainsi qu'une plus grande
prise en considération, dans ce domaine, des principes des droits de l'homme et de la
possibilité de suspendre des autorisations déjà délivrées. Depuis l'automne 1980, les
exportations d'armes à destination de l'Iran et de l'Irak sont, en Suisse, strictement
interdites. 1

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 18.09.1990
BRIGITTE CARETTI

De retour d'une visite officielle en Iran et en Turquie afin d'évaluer les possibilités de
venir en aide aux réfugiés kurdes d'Irak affluant dans ces deux pays, le chef du DFAE
s'est montré indigné par le traitement infligé par le régime de Saddam Hussein à sa
minorité kurde. Le Conseil fédéral a décidé d'accorder une aide d'urgence de 12
millions de francs. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.04.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zu internationalen Organisationen

La cheffe du Département fédéral de l’Economie, Doris Leuthard, a signé en compagnie
de ses homologues des pays de l’AELE un accord de libre-échange avec la Colombie.
Grâce à cet accord, la Suisse et les autres pays de l’AELE bénéficieront notamment d’un
accès en franchise de droits de douanes au marché colombien pour l’essentiel de leurs
produits industriels (y compris les produits agricoles transformés, les poissons et autres
produits de la mer). 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.2008
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Afin de discuter de la situation dans la région du Golfe et de la persécution des
populations kurdes d'Irak, le chef du DFAE s'est rendu en Iran et en Turquie. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.04.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un Iranien soupçonné d'être impliqué dans l'assassinat
de Chapour Baktiar, dernier premier ministre du Shah d'Iran, les relations entre l'Iran
et la Suisse se sont dégradées. Ce ressortissant iranien, Zeyal Sarhadi, qui faisait l'objet
d'un mandat d'arrêt international, transmis par la France, devait être extradé par la
Suisse vers la France, lorsque, quelques jours après son arrestation, les autorités
iraniennes ont empêché une collaboratrice de l'ambassade suisse en Iran de quitter le
pays. Après cet incident, le DFAE a aussitôt protesté auprès des autorités iraniennes
contre cette décision qui constitue une grave atteinte à la liberté de mouvement et a
décidé de fermer jusqu'à nouvel avis son ambassade. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.12.1991
ANDRÉ MACH

Suite à l'arrestation à Berne d'un ressortissant iranien soupçonné d'être impliqué dans
l'assassinat en France de l'ancien premier ministre Chapour Baktiar, les relations
diplomatiques avec l'Iran, s'étaient détériorées à la fin de l'année 1991. En 1992, celles-
ci ont été entachées par plusieurs événements qui ont exacerbé les tensions entre les
deux pays. L'année avait pourtant débuté sous de bonnes auspices, puisque
l'ambassade suisse à Téhéran avait été réouverte suite à une légère détente dans les
relations entre les autorités iraniennes et le personnel diplomatique helvétique. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.01.1992
ANDRÉ MACH
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Comme l'avaient fait les autorités iraniennes à l'encontre du personnel diplomatique
suisse en décembre 1991, le DFAE a décidé de restreindre la liberté de mouvement des
membres de l'ambassade iranienne à Berne. Le DFAE a justifié cette décision comme
une mesure de réciprocité identique à celle appliquée à Téhéran. Quelques jours plus
tard, l'ambassade iranienne fut saccagée par un groupe d'opposants politiques au
régime islamique iranien, ce qui envenima les relations entre les deux pays. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.04.1992
ANDRÉ MACH

La décision des autorités suisses de satisfaire la demande d'extradition des autorités
françaises contre Zeyal Sarhadi amena celui-ci à faire recours auprès du Tribunal
fédéral; parallèlement, différentes menaces de rétorsions économiques à l'égard des
entreprises suisses actives en Iran ont été exprimées dans la presse iranienne; celles-ci
furent prises très au sérieux par le, Conseil fédéral. Par la suite, l'homme d'affaires
suisse, Hans Bühler, a été arrêté à Téhéran pour le motif d'avoir entretenu des contacts
illégaux avec des militaires iraniens. Pendant plusieurs semaines, les autorités de
Téhéran n'ont donné aucune explication sur cette arrestation. Même si les deux pays
ont constamment nié l'existence de liens entre les deux affaires, il paraît vraisemblable
que les accusations portées contre l'homme d'affaire helvétique ont été utilisées par
les autorités iraniennes afin de faire pression sur la Suisse dans l'affaire Zeyal Sarhadi.
Par ailleurs, le gouvernement iranien a décidé de mettre fin aux activités de l'unité du
CICR à Téhéran en raison «de violations fréquentes des limites de ses fonctions
prévues dans les conventions de Genève». Les 15 délégués de l'organisation ont dû
regagner la Suisse. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.05.1992
ANDRÉ MACH

Après le rejet par le Tribunal fédéral du recours de Zeyal Sarhadi, ce dernier a été
extradé en France, où il a été inculpé et incarcéré. Malgré les menaces des autorités
iraniennes, les relations entre les deux pays se sont quelque peu détendues par la suite.
Ainsi, les restrictions de mouvement pour le personnel des ambassades des deux pays
ont été levées. A la fin de l'année, a débuté le procès de Hans Bühler. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

L'expulsion vers Téhéran par la France de deux Iraniens recherchés par la justice suisse
dans le cadre de l'assassinat du Kurde Kazem Radjavi en 1990 à Coppet (VD) a provoqué
des tensions diplomatiques entre la Confédération et le gouvernement français. Alors
que la demande helvétique d'extradition des suspects semblait avoir reçu un écho
favorable auprès des autorités françaises, ces dernières - invoquant la raison d'Etat -
ont finalement décidé de renvoyer les deux ressortissants iraniens dans leur pays. Le
gouvernement suisse a alors immédiatement adressé une note de protestation au Quai
d'Orsay dans laquelle il a vivement regretté que la France n'ait pas respecté la
Convention européenne d'extradition de 1957 ni la Convention européenne de 1977
pour la répression du terrorisme. Bien que le porte-parole du DFAE ait initialement
déclaré que l'affaire était classée, le Conseil fédéral a par la suite exigé du
gouvernement français des explications supplémentaires sur son comportement dans
l'affaire. Les autorités fédérales, ayant jugé celles-ci insuffisantes et tardives, ont
finalement décidé de recourir auprès du Conseil d'Etat français. A la grande
satisfaction d'Arnold Koller, la plus haute juridiction administrative française a donné
raison au gouvernement suisse en annulant la décision prise par Paris de ne pas
extrader les deux Iraniens vers la Suisse. A l'abri dans leur pays, ceux-ci ne peuvent
cependant plus être inquiétés. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Pour la première fois depuis la révolution de 1979, une délégation de parlementaires
suisses (en l’occurrence, six membres de la commission des affaires étrangères du
Conseil des Etats) s’est rendue en Iran. A l’issue de cette visite, les députés se sont dit
impressionnés par le potentiel de ce pays. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Le ministre de l’Economie Pascal Couchepin s’est rendu à Paris pour y discuter avec
des membres du gouvernement Jospin. La ratification tardive des bilatérales par la
France, finalement signées quelques jours plus tard, a notamment été abordée. Pascal
Couchepin s’est ensuite envolé pour l’Iran, accompagné d’une quarantaine d’hommes
d’affaires suisse. Il s’est entretenu avec le président Mohammad Khatami des relations
économiques entre les deux pays. Plus tôt dans l’année, le conseiller fédéral avait visité
le Nigéria, où l’affaire des fonds suisses de l’ex-dictateur Sani Abacha a été abordée en

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS
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même temps que de nouveaux investissements helvétiques dans le pays. Il s’est aussi
rendu à Singapour et à Brunei, afin de consolider le développement des entreprises
suisses en Asie du Sud-Est. 12

Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil fédéral a publié des messages concernant des Conventions de double
imposition avec l’Iran et Israël. Les chambres ont accepté ces textes durant l’année
sous revue. Le Conseil national a approuvé, en tant que deuxième chambre, la
Convention de double imposition avec l’Ouzbékistan. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.05.2003
ROMAIN CLIVAZ

Lors de sa visite du mois de novembre, le vice-président colombien Francisco Santos
Calderon a principalement abordé des thèmes économiques avec la conseillère
fédérale Micheline Calmy-Rey. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

En route pour le Forum économique de Davos, le président iranien Mohammad
Khatami a rencontré à Berne une délégation du Conseil fédéral à la fin du mois de
janvier. Si armes de destruction massive et droits de l’homme ont figuré au menu des
discussions, le président iranien a profité de sa venue pour remercier la Suisse de l’aide
apportée aux victimes du tremblement de terre de Bam de décembre 2003. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.2004
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 17

La Suisse et l’Iran ont signé en mai le premier accord de commerce régissant les
échanges de marchandises entre les deux pays. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2005
ELIE BURGOS

Au mois de février, la cheffe du DFAE a rencontré à Genève la ministre des affaires
étrangères colombienne Maria Consuelo Araujo Castro. Les discussions ont porté
principalement sur le rôle de la Suisse en tant que facilitateur dans le conflit entre les
autorités colombiennes et la guérilla FARC. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.02.2007
ELIE BURGOS

En début d’année, le Conseil fédéral a arrêté des mesures de coercition à l'encontre de
la République islamique d'Iran et adopté une ordonnance à cet effet. La Confédération
applique ainsi la résolution 1737 votée par le Conseil de sécurité de l'ONU en décembre
2006. Cette ordonnance prévoit l'interdiction d'exportation de biens qui pourraient
contribuer au programme nucléaire ou au programme de missiles balistiques iraniens,
et notamment de substances nucléaires telles que l'uranium et le plutonium ou de
biens qui peuvent être utilisés en vue de la construction d'installations nucléaires ou de
vecteurs d'armes nucléaires. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.2007
ELIE BURGOS

Le ministre des affaires étrangères de la République de Colombie, Fernando Araujo
Perdomo, a été reçu à Berne par Micheline Calmy-Rey au mois de septembre. Les
entretiens ont porté principalement sur les relations bilatérales entre les deux pays et
sur les efforts de promotion de la paix en Colombie. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.09.2007
ELIE BURGOS

Le ministre colombien du commerce, de l'industrie et du tourisme, Luis Guillermo
Plata, a été accueilli au mois d’octobre à Berne par le conseiller fédéral Hans-Rudolf
Merz, avec qui il a signé une convention bilatérale en vue d'éviter la double imposition.
Il a également eu une réunion de travail avec son homologue suisse, la conseillère
fédérale Doris Leuthard. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.10.2007
ELIE BURGOS
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La Suisse et la Colombie ont signé, au mois d’octobre, une Convention bilatérale en vue
d'éviter la double imposition. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.10.2007
ELIE BURGOS

En visite en Iran au mois de mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a
rencontré à Téhéran son homologue Manoucher Mottaki, ainsi que le président iranien
Mahmoud Ahmadinejad. Si le dialogue sur les droits humains s’est poursuivi, la
conseillère fédérale a assisté à la signature d’un contrat d’approvisionnement en gaz
entre la Société d’électricité de Laufenburg SA et la société nationale iranienne
d’exportation de gaz. Fin mars, la chef de la diplomatie helvétique a effectué un voyage
de plusieurs jours dans les Balkans. Elle a tout d’abord inauguré la nouvelle ambassade
de Suisse à Pristina au Kosovo, puis a rencontré le président Etat Fatmir et le premier
ministre Hashim Thaçi. Elle s’est ensuite rendue en Bosnie, où elle s’est entretenue
avec son homologue Sven Alkalaj. Enfin, elle a été reçue en Macédoine par son
homologue Antonio Milososki. Au mois de juin, la cheffe du DFAE s’est rendue en
Arménie, où elle a rencontré son homologue arménien Eduard Nalbandian. Elle a
également été reçue par le président arménien, Serge Sargsian, pour une visite de
courtoisie. Micheline Calmy-Rey a effectué ensuite un voyage de quatre jours en
Amérique du Sud. Elle s’est tout d’abord rendue en Colombie, où elle a rencontré son
homologue Jaime Bermúdez, avant de se rendre à Medellin pour visiter divers projets
d’aide humanitaire et de promotion civile de la paix. Puis elle s’est rendue au Brésil,
afin de signer un protocole d’entente sur un partenariat stratégique avec le ministre
des affaires étrangères, Celso Amorim. En décembre, la cheffe du DFAE a effectué
plusieurs voyages. Elle a signé une convention destinée à éviter la double imposition
des revenus provenant du transport aérien international à Doha avec le ministre qatari
de commerce, Fahad Bin Jassem Bin Mohammed Al Thani. Elle a ensuite représenté la
Suisse au Conseil ministériel de l’OSCE à Helsinki, avant de s’envoler pour la Russie
pour une visite de travail avec le ministre russe des affaires étrangères Sergeï Lavrov. La
cheffe de la diplomatie suisse et son homologue russe ont signé un accord concernant
la représentation par la Suisse des intérêts russes en Géorgie. Micheline Calmy-Rey
s’est ensuite rendue à Prague, où elle a rencontré son homologue tchèque Karel
Schwarzenberg. Les questions de politique européenne ont été au centre des
discussions. Enfin, la conseillère fédérale a effectué une visite de travail à Malte, où elle
a été reçue par le vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères, Tonio Borg.
Les entretiens ont porté sur des questions bilatérales, notamment sur la contribution
de la Suisse à l’élargissement de l’UE destinée à Malte. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a rencontré le président colombien,
Alvaro Uribe, à Zurich au mois de janvier. Au cours de la rencontre, la conseillère
fédérale a reçu de la part du président colombien une demande concernant la reprise
du mandat de facilitation du groupe des trois pays (Suisse, France, Espagne) dans le
cadre de la recherche d’un accord humanitaire avec les FARC. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.01.2008
ELIE BURGOS

Au mois d’avril, le Conseil fédéral a décidé d’appliquer le renforcement des sanctions
contre l’Iran décidé par l’ONU. La Suisse ne livrera désormais plus à Téhéran de biens à
double usage relevant du nucléaire comme certaines machines-outils. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.04.2008
ELIE BURGOS

En mai, le Conseil fédéral a présenté son message concernant une convention de
double imposition avec la Colombie. Le Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité
en faveur de cette convention en fin d’année. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2008
ELIE BURGOS

Micheline Calmy-Rey a mené des entretiens sur le dossier gazier et nucléaire, ainsi que
sur celui des droits de l’homme avec le président du parlement iranien Ali Larijani de
passage en Suisse au mois d’octobre. 28

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.10.2008
ELIE BURGOS
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Fin juin, la cheffe du département de l’économie, Doris Leuthard, s’est rendue à Paris
pour la réunion annuelle du Conseil de l’OCDE. La discussion a porté principalement
sur la crise économique et les moyens d’en sortir. La question fiscale est restée en
marge des discussions. En mars, elle s’est rendue à Varsovie pour rencontrer son
homologue polonais, Waldemar Pawlak, afin de discuter des projets financés par le
fonds de cohésion au vu de la crise économique du moment. Ils ont tout deux critiqué
le manque de démocratie du G-20 en vue de la réunion de crise du groupe prévue à
Londres. Elle a également rencontré les ministres de l’agriculture, Marek Sawicki, et du
développement régional, Elzbieta Bienkowska. En juillet, elle s’est rendue aux Etats-
Unis pour y rencontrer des représentants de l’administration Obama ainsi que des
représentants des entreprises et organisations actives dans les technologies vertes. Si
sur la côte Est elle a discuté principalement du conflit fiscal, l’objectif de la visite sur la
côte Ouest était de comparer les développements de la technologie verte en Californie
et en Suisse. Elle est ensuite allée en Colombie rencontrer le président colombien,
Alvaro Uribe, et le ministre du commerce, Luis Guillermo, afin de discuter du traité de
libre-échange avec l’AELE, de l’accord de protection des investissements et de celui de
double imposition. En novembre, elle a rencontré à Rome son homologue italien,
Claudio Scaloja. Elle y a notamment critiqué les méthodes du ministre des finances
italien. 29

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Peu avant la conférence des Nations Unies contre le racisme à Genève, Hans-Rudolf
Merz a rencontré le président iranien Mahmoud Ahmadinejad. Les discussions ont
porté sur les relations bilatérales, la politique mondiale et les droits de l’homme. En
marge du sommet, Micheline Calmy-Rey a répondu aux critiques de cette rencontre en
affirmant que la Suisse menait une politique de dialogue ouvert avec l’Iran et
représentait les intérêts américains en Iran. Lors de la conférence, elle a dénoncé les
propos antisémites du président iranien. Cette rencontre a toutefois ravivé les tensions
entre Israël et la Confédération. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En mars, le gouvernement a présenté son message concernant l’approbation de
l’accord de libre-échange signé en novembre de l’année précédente entre les Etats
membres de l’AELE et la République de Colombie qui était alors le troisième partenaire
commercial de la Suisse en Amérique latine. Cet accord couvre le commerce des
produits industriels, des produits agricoles transformés et des services, les
investissements, la protection de la propriété intellectuelle, les marchés publics, la
concurrence et la coopération technique. Au Conseil national, une minorité Carlo
Sommaruga (ps, GE) a proposé le renvoi du projet au Conseil fédéral notamment pour y
intégrer des standards minimaux de protection des travailleurs et de l’environnement
dans le sens du projet de libre-échange des Etats-Unis avec la Colombie et pour tirer
un bilan de la situation des droits de l’homme dans ce pays. Cette proposition a été
rejetée par 108 voix contre 70, elle n’a été soutenue que par les socialistes, les
écologistes et quelques membres du PDC. Au vote sur l’ensemble, le projet a été
adopté par 113 voix contre 63. Au Conseil des Etats, une proposition de minorité
Recordon (pe, VD) allant dans le sens de la minorité Sommaruga a également été rejetée
par 32 voix contre 6. Au vote sur l’ensemble le projet a été adopté par 31 voix contre
5. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

La nouvelle ambassadrice de Colombie a remis ses lettres de créances à Berne. Le
retour d’un poste d’ambassadeur à Berne a permis de renouer le dialogue entre les
deux pays après que le gouvernement colombien a déclenché une enquête judiciaire à
l’encontre du négociateur suisse Jean-Pierre Gontard, pour collusion avec la guérilla
FARC dans le cadre de l’affaire Betancourt. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Tribunal pénal fédéral a refusé d’accorder une entraide judiciaire pour élucider un
détournement de fonds publics en Iran. Il a considéré que la situation des droits
humains est trop compromise pour coopérer aux procédures pénales ouvertes par
Téhéran. 33

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 16.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Le Conseil fédéral a mis en place des sanctions contre l’Iran suivant une résolution des
Nations Unies relative à l’interdiction d’exporter du matériel de guerre lourd et de
prendre des participations dans certaines entreprises iraniennes. Ces mesures
interdisent également les acteurs iraniens d’acheter des participations dans des
industries suisses qui pourraient soutenir la filière nucléaire iranienne. Par la suite, les
Etats-Unis ont exhorté la Suisse à s’aligner sur l’UE en matière de sanctions financières
afin d’éviter que l’Iran utilise la Suisse pour financer son programme nucléaire. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En octobre, le vice-président colombien, Angelino Garzón, est venu à Genève où il a
rencontré Micheline Calmy-Rey. Il a affirmé que les relations entre les deux pays
s’améliorent progressivement suite à l’affaire Gontard. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Im Januar passte der Bundesrat die Sanktionen gegenüber Iran denjenigen der EU und
den USA an. Die Sanktionen waren aufgrund diverser UNO-Resolutionen im
Zusammenhang mit dem iranischen Atomprogramm verhängt worden. Von den
Verschärfungen waren unter anderem der Bankensektor und der bilaterale Handel mit
Industriegütern betroffen. 36

ANDERES
DATUM: 20.01.2011
ANITA KÄPPELI

Les sanctions prises contre l’Iran en janvier 2011 ont été renforcées en avril 2012, se
ralliant ainsi partiellement aux mesures décidées par l’UE. En juillet, les sanctions se
sont encore renforcées en limitant notamment le marché des métaux précieux, des
diamants et du matériel de surveillance Internet ou téléphonique. Cependant, le
gouvernement helvétique n’a pas suivi les USA et l’UE qui ont déclaré l’interdiction de
transactions pétrolières avec l’Iran. Les marchands suisses sont uniquement tenus de
déclarer les transactions. Ont également été refusées les sanctions contre la Banque
Centrale Iranienne. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.08.2012
EMILIA PASQUIER

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER
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a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 38

In seiner im Oktober 2019 veröffentlichten Botschaft zur Änderung des
Doppelbesteuerungsabkommens mit dem Iran  betont der Bundesrat die
Notwendigkeit eines Änderungsprotokolls, da das DBA mit dem Iran seit seiner
Unterzeichnung 2002 nicht mehr revidiert worden war. Neuerungen im Bereich des
Informationsaustauschs auf Ersuchen und im BEPS-Übereinkommen mit der OECD
böten laut Bundesrat Grund genug, das Abkommen den aktuellen Gegebenheiten
anzupassen. Wie auch bei zahlreichen anderen Doppelbesteuerungsabkommen
mussten Massnahmen implementiert werden, um die BEPS-Mindeststandards zur
Missbrauchsverhinderung und zur Stärkung der Verständigungsverfahren zu
gewährleisten. 

In der Frühjahrssession 2020 gelangte das Änderungsprotokoll in den Nationalrat. Dort
setzten sich sowohl Nationalrat Bendahan (sp, VD) wie auch Martin Landolt (bdp, GL) –
als Sprecher der WAK-NR – für die Annahme desselben ein. Die grosse Kammer zeigte
sich von deren Notwendigkeit überzeugt und genehmigte die Änderungen mit 144 zu 41
Stimmen (bei 5 Enthaltungen). Die Gegenstimmen stammten ausschliesslich aus den
Reihen der SVP. 39

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.10.2019
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

Afin de parvenir à une amélioration de la situation en Colombie, le gouvernement
suisse a invité à Genève les principaux acteurs de la guerre civile larvée qui déstabilise
le pays depuis plus de trente ans. Réunis dans le même hôtel, des médiateurs suisses,
des représentants du gouvernement, des responsables de l’Armée de libération
nationale (ELN) et plus de 80 représentants de la société civile colombienne
(entreprises, ONG, syndicats, médias) ont discuté les principes de base à un cessez-le-
feu . 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.07.2000
FRANÇOIS BARRAS

Malgré l’échec apparent de la mission suisse visant à obtenir un échange d’otages et de
prisonniers entre la guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et
le gouvernement colombien, la Suisse a poursuivi son rôle de « facilitateur » sur le
terrain avec l’aval des autorités. En décembre, les deux parties ont donné leur accord
formel pour la mise sur pied de négociations avec l’aide du « facilitateur » helvétique. 41

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.2004
ELIE BURGOS

La mission suisse visant à obtenir un échange d’otages et de prisonniers entre la
guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et le gouvernement
colombien, a poursuivi, durant l’année sous revue, son rôle de « facilitateur » dans les
discussions entre le gouvernement colombien et les rebelles. Micheline Calmy-Rey a
salué en juillet les efforts faits par Bogota, afin de rencontrer les représentants des
FARC pour discuter d’un éventuel accord. En fin d’année, la Suisse a contribué (avec la
France et l’Espagne) à une avancée significative: le retrait de l’armée colombienne
d’une zone rurale de 180 km2, pour y tenir d’éventuelles négociations avec les rebelles.
La Suisse a également été désignée par le gouvernement colombien et l’ELN, une
guérilla guévariste deuxième groupe armé du pays, pour « accompagner »
(conjointement avec un groupe de pays parrains) le dialogue entre les deux acteurs. 42

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.2005
ELIE BURGOS
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Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, le président
iranien Mahmoud Ahmadinejad a utilisé l’ambassade de Suisse à Téhéran (qui
représente les intérêts américains en Iran) pour transmettre une lettre adressée à son
homologue américain. Suite à ce geste sans précédent depuis 1980 envers les USA,
l’Iran a demandé à la Suisse d’examiner la possibilité d’organiser une conférence
internationale à Genève, en vue de discussions entre l’Iran et les pays disposant de
l’arme nucléaire. Malgré l’engagement du DFAE, aucune avancée significative n’a été
enregistrée durant l’année sous revue. 43

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.07.2006
ELIE BURGOS

Dans le cadre de la crise internationale liée au dossier nucléaire iranien, la
Confédération a offert en début d’année son expertise nucléaire à Téhéran. 44

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.2007
ELIE BURGOS

La Suisse a poursuivi au cours de l’année sous revue son rôle de facilitateur entre les
autorités colombiennes et les deux guérillas du pays, les FARC et l’ELN. Avec l’aide de la
France, de l’Espagne et de la Norvège, la Suisse fournit une aide humanitaire aux
victimes du conflit armé et cherche à faire aboutir un accord humanitaire sur la
libération des otages détenus par les FARC notamment. 45

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Ingrid Betancourt, otage des FARC depuis plusieurs années, a été libérée début juillet
suite à une opération de l’armée colombienne. Quelques jours après, la Colombie a mis
en cause le médiateur suisse, Jean-Pierre Gontard, le soupçonnant de connivence avec
la guérilla marxiste dans une affaire remontant à plusieurs années. Une enquête sur ce
dernier a d’ailleurs été ouverte par le Procureur général colombien. Malgré le soutien
apporté à son médiateur par Micheline Calmy-Rey et la visite de cette dernière en
Colombie au mois d’août afin de normaliser les relations entre les deux pays, le
gouvernement colombien a annoncé renoncer à la médiation suisse, mais également
française en faveur des otages détenus par les FARC. 46

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.08.2008
ELIE BURGOS

Au mois de novembre, Genève a accueilli des pourparlers entre les pays E3/UE+3 et
l’Iran sur le dossier du nucléaire iranien. Malgré le pessimisme précédant les
négociations quant à possibilité de trouver un compromis avec l’Iran, les discussions
ont abouti sur un plan d’action commun. La Suisse a salué cette grande avancée dans
un dossier longtemps resté gelé.

ANDERES
DATUM: 24.11.2013
EMILIA PASQUIER

Début avril, à Lausanne, une entente a été conclue entre les E3/UE+3 et l’Iran sur le
programme nucléaire iranien. Le sigle E3/UE+3 désigne les trois pays les plus influents
de l'Union Européenne, c'est-à-dire l'Allemagne, la France et la Grand-Bretagne, ainsi
que la Chine, les Etats-Unis et la Russie. Didier Burkhalter a salué cette déclaration
commune et déclaré qu'elle constituait un pas important vers plus de sécurité dans le
monde. 47

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Au mois de décembre 2018, le Conseil fédéral publiait son rapport en réponse au
postulat «Bons offices. Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation
de la Suisse au niveau international». A titre de rappel, la notion de «bons offices»
regroupe différentes actions menées par la Suisse en faveur de la promotion de la paix:
les mandats de puissance protectrice et de représentation d'intérêts étrangers, la
politique d’État hôte – organisation de conférences ou de négociations de paix sous
l'égide de la Suisse ou celui de l’ONU – ainsi que l'ensemble des activités relatives à la
facilitation du dialogue et à la médiation. Le rapport fait ainsi état des mandats de
puissance protectrice exercés notamment par la Suisse en Iran pour les Etats-Unis et
l'Arabie saoudite, en Géorgie pour la Russie ou encore en Egypte pour l'Iran. Dans le
domaine de la médiation, le Conseil fédéral se félicite de pouvoir compter sur «un
solide réseau de contacts et des relations soigneusement entretenues depuis de
longues années», ayant par exemple permis à la Suisse d'exercer une médiation entre
l’Arménie et la Turquie en 2009 ou d'assurer des mandats de soutien tels que ceux
exercés depuis 2012 dans le contexte des conflits en Colombie ou au Myanmar. Si les
bons offices permettent à la Confédération de se profiler sur la scène internationale et
facilitent sous certains aspects le développement de la politique extérieure helvétique,

BERICHT
DATUM: 14.12.2018
AUDREY BOVEY
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ils sont également synonymes de véritable valeur ajoutée. «Ils servent l’image de la
Suisse», peut-on finalement lire en conclusion du rapport de l'exécutif fédéral. 48

Entwicklungspolitik

En 1990, des accords de ce type furent conclus avec le Chili (60 millions de francs, dont
21 à la charge de la Confédération), la Colombie (40 millions/ 14 millions), le Zimbabwe
(50 millions/25 millions) et l'Inde (100 millions/40 millions). 49

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Le Conseil des Etats s’est penché sur la question de l’aide au développement en fin
d’année. Sa commission de politique extérieure (CPE-CE) a notamment proposé un
postulat demandant au Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de réduire le nombre
de pays et de thèmes prioritaires soutenus dans le cadre de la coopération au
développement, mais également de prendre des mesures pour améliorer la cohérence
de la politique de coopération. Elle a notamment émis des doutes quant à l’efficacité
des mesures de gestion civile des conflits et la promotion des droits de l’homme,
notamment au Népal, au Sri Lanka, en Colombie et en Indonésie. 50

POSTULAT
DATUM: 13.09.2005
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral décréta, en novembre, un élargissement de l'interdiction des
livraisons d'armes à toute la péninsule arabique. Une telle prohibition était
effectivement déjà en vigueur, depuis 1980, en direction de l'Iran et de l'Irak. Des voix
s'élevèrent cependant pour souhaiter que cette mesure soit également appliquée à la
Turquie ainsi qu'à toutes les nations engagées dans la crise du Golfe. 51

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.11.1990
BRIGITTE CARETTI

Sectoriellement, les exportations helvétiques connurent une évolution très
différenciée. La croissance nominale la plus forte fut enregistrée par l'horlogerie
(+12,2%), suivie par le secteur des instruments de précision (+8,7%). Les principales
autres branches de l'économie suisse virent la croissance nominale de leurs ventes à
l'étranger varier entre 2% (métaux) et 5% (machines, appareils, électronique). 

La répartition géographique des exportations suisses refléta les disparités
économiques enregistrées durant l'année. Ainsi, elles augmentèrent de 6,7% en
direction des pays de l'OCDE (80% des exportations totales). Dans ce cadre, elles
eurent une dynamique au-dessus de la moyenne à dèstination des pays de la
Communauté européenne (+8,2%, 58,3% des ventes totales à l'étranger), plus
particulièrement vers l'Allemagne qui, par l'achat de 23,3% de nos exportations
(+12,7°10) et la fourniture de 35,9% de nos importations (+2,1%), demeura le principal
partenaire commercial de la Suisse. Une tendance à la hausse fut aussi enregistrée à
destination des pays latins de la Communauté (Italie: +10%; Portugal: +9,3%; Espagne:
+9%) alors qu'un mouvement inverse s'esquissa en direction de la Grande-Bretagne (-
4%). 

Dans le contexte de l'AELE (7,1% des exportations totales, +5,1 %), les ventes suisses
furent majoritairement adressées à l'Autriche (+9,8%). A destination des pays de l'OCDE
non européens, elles progressèrent particulièrement vers le Japon (+14,9%) mais
décrurent vers les Etats-Unis (-4,2%), le Canada (-2,6%) et l'Australie (-1,4%).

Si, globalement, les exportations helvétiques en direction des pays en développement
producteurs et non producteurs de pétrole augmentèrent dans une proportion
similaire (+4,9%), elles connurent des fortunes diverses à destination de l'Iran (+61,3%),
du Brésil (-20,8%), de l'Algérie (-12,1%) et du Nigéria (-6,9%). Elles régressèrent à
destination des pays à économie planifiée (-13,6%), principalement vers ceux d'Asie (-
34,3%). Elles crûrent par contre en direction de l'Union soviétique (+7,2%). 52

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.12.1990
BRIGITTE CARETTI
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Malgré les oppositions de la Déclaration de Berne pour des raisons politiques et
écologiques, le Conseil fédéral a accepté d'accorder une GRE d'un montant de 480
millions de francs aux deux entreprises helvétiques Sulzer/Escher-Wyss et Asea Brown
Boveri pour leur contribution à la construction du barrage Karrun III en Iran, projetée
par un consortium comprenant des entreprises allemandes, autrichiennes et suisses.
D'autre part, le Conseil fédéral a élargi la commission de la GRE, en admettant deux
nouveaux membres, l'un provenant de la direction de la coopération au développement
et de l'aide humanitaire (DDA) et l'autre des syndicats. Alors qu'elles réclamaient depuis
dix ans d'être représentées au sein de la commission, les principales oeuvres d'entraide
ont protesté auprès du chef du DFEP contre la décision de ne pas les avoir admises. 53

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.12.1991
ANDRÉ MACH

Dans le cadre de la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive qui
concerne tout particulièrement certains pays du Tiers-monde – une dizaine de pays,
parmi lesquels l'Irak, l'Iran et la Syrie, refusent de se soumettre aux accords
internationaux –, le Conseil fédéral, après concertation avec d'autres pays de l'OCDE, a
adopté une ordonnance sur l'exportation et le transit de marchandises et de
technologies ayant trait aux armes atomiques, biologiques et chimiques (ABC) qui
prévoit de soumettre à autorisation l'exportation de technologies civiles pouvant être
utilisées dans la fabrication d'armes ABC. Les contrevenants à l'ordonnance devront
subir des peines sévères. Cette nouvelle législation devrait être remplacée
ultérieurement par une loi fédérale. Par ailleurs, le Conseil fédéral a révisé
l'ordonnance sur le matériel de guerre de telle manière que l'exportation d'agents
biologiques pouvant être utilisés comme toxiques de combat soit soumise à
autorisation. 54

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 31.08.1992
ANDRÉ MACH

Lors de l’année sous revue, la Suisse a développé son réseau d’accords économiques
bilatéraux en matière de protection des investissements ou de coopération
économique avec l’Arménie, l’Ethiopie, le Botswana, la République populaire
démocratique de Corée, les Emirats arabes unis, l’Iran, le Koweït, Maurice et le
Nicaragua. Par ailleurs, la Confédération a l’intention d’intensifier ses relations
économiques avec l’Afrique. A ce titre, l’OFAEE s’est associé au Forum de Crans
Montana (VS), où étaient notamment présents les représentants de quelques vingt-cinq
pays africains et des entreprises suisses. Parallèlement, Flavio Cotti a demandé à son
département d’élaborer un «document stratégique sur la politique suisse en Afrique
subsaharienne en l’an 2000». 55

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En puisant dans son excédent de recettes, la Garantie contre les risques à
l’exportation (GRE) a remboursé 100 millions de francs à la Confédération durant
l’année sous revue. Le reste des avances à payer s’élevait encore à 550 millions de
francs en fin d’année, malgré une augmentation de 25% de l’engagement de la GRE. En
tout, les remboursements effectués ces six dernières années s’élèvent à 1108 millions
de francs. En 2000, l’engagement de la GRE s’est focalisé sur la Turquie, le Mexique, la
Chine, l’Iran et l’Indonésie, en fonction de la taille des marchés conclus – la moitié de
l’aide financière de la GRE a été investi envers ces cinq pays. De plus, trois grands
projets en Iran, en Thaïlande et au Mexique ont reçu des garanties conséquentes. Afin
de mieux cerner les risques d’abus ou de malversations liées à la distribution de ces
sommes, une motion Aeppli (ps, ZH) a été déposée au Conseil national. Après avoir pris
connaissance des exigences de cette dernière – modifications législatives afin de
garantir que les opérations d’exportations concernées ne soient en aucune manière
liée à des actes de corruption –, le Conseil fédéral a proposé de classer la motion au
motif que celle-ci reprenait les points contenus dans les dispositions récentes du
gouvernement. Le Conseil national a suivi cette proposition. 56

MOTION
DATUM: 06.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à cinq projets d’arrêtés fédéraux
concernant les accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie. En fin d’année,
le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, a ratifié ces cinq accords à
l’unanimité. 57

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2006
ELIE BURGOS
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Le Conseil national a suivi la décision du Conseil des Etats et approuvé sans discussion
les cinq accords de promotion réciproque des investissements avec la Serbie-
Monténégro, le Guyana, l’Azerbaïdjan, l’Arabie Saoudite et la Colombie présentés aux
chambres en 2006. 58

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2007
ELIE BURGOS

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec
l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
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